
Réunion de comité de bassin
Clermont-en-Argonne le 7 juin 2023



Présentation du Syndicat

 Le Syndicat Mixte d’Aménagement de l’Aire et de ses 
Affluents (SM3A) a été créé par arrêté préfectoral 
(n°2010-1956) en septembre 2010. Ses statuts ont été 
modifiés en décembre 2019 par arrêté préfectoral 
(n°2019-3008) 

 Il est composé de 3 communautés de communes qui lui 
ont transféré la compétence GéMA

- CC Entre Argonne Meuse

- CC Meuse de l’Aire à l’Argonne

- CC Val de Meuse – Voie Sacrée

 Superficie de 800km²

 335 km de cours d’eau

 16 masse d’eau



Présentation du Syndicat : Le transfert 

de compétence

 Lorsque des collectivités transfèrent leurs compétences au

profit de l’établissement qu’elles créent, elles ne sont plus

compétentes pour agir. Ce transfert entraîne donc

également le transfert des services chargés de les mettre

en œuvre ces compétences et le transfert des biens

nécessaires à leur mise en œuvre. Le pouvoir de décision

de l’EPCI-FP s’exerce alors exclusivement au travers des

instances décisionnelles de l’établissement.

 Dans le cas du SM3A seules les décisions du bureau et du

conseil syndical sont souveraines



Présentation du Syndicat : Domaine 

d’actions

 Dans le cadre de l'objet défini à l'article 2, le syndicat se porte maître

d'ouvrage d'études et de travaux présentant un caractère d'intérêt général.

 Les travaux réalisés par le syndicat sont :

- l'entretien et la restauration de la végétation des berges et leur reconstitution par

plantation,

- la gestion des embâcles et atterrissements dans le respect des équilibres naturels,

- la reconstitution de zones humides de bordures, la remise en communication de

bras morts et la mise en place de lits d'étiage et le rétablissement de la continuité

écologique.

>> Le syndicat n'a pas pour compétence la lutte contre les inondations.



Présentation du Syndicat : Domaine 

d’actions

Si le syndicat n'a pas pour compétence la lutte contre les inondations.

Il assure le relais entre les constations sur le terrain en temps réel et les

partenaires compétents

C’est pourquoi il entretient d’étroites relations avec notamment l’Entente Oise

Aisne et dès 2020 des projets communs ont vu le jours avec notamment la

confluence de la Côte Maurette avec l’Aire sur la commune de Lavoye



Réalisation du SM3A
 Réalisation de dispositif d’abreuvement



Réalisation du SM3A

 Mise en défend de zone humide (Ézrule)



Réalisation du SM3A

 Rétablissement de la continuité écologique



Merci de votre attention

Philippe ADAM

Technicien de Rivières

Syndicat Mixte d'Aménagement de l'Aire et de ses Affluents

Siège social :16, rue Thiers  55120 Clermont-en-Argonne

Adresse : 28 rue Tabur 55270 Varennes-en-Argonne

Tél.: 03.55.48.70.55

Portables: 06.82.71.10.16

Site internet : www.sm3a-55120.fr
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